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Comptabiliser vos heures de codéveloppement 

Pour les membres de l’Ordre des psychologues du Québec (OPQ), il est possible de comptabiliser les heures de codéveloppement à des fins de 

formation continue à la psychothérapie à partir du portail.ordrepsy.qc.ca. Vous trouverez une explication de la procédure ci-dessous. 
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Cliquez sur Déclarer une activité et ensuite sur Codéveloppement au bas de l’écran. 
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Entrez les informations obligatoires dans les champs ci-dessous. Vous recevrez les documents requis lors de la journée de codéveloppement. 
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Selon le Tableau ci-bas, il est possible d’accumuler jusqu’à 45 heures de codéveloppement sur une période de 5 ans. 

 

Nous joindre : info@iftcc.com; site Web : WWW.IFTCC.COM -Lieu de la communauté de pratique : Clinique Alinéa, 2064 chemin Ste-Foy, Québec 

(QC), G1V 1R4.  
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